
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 7 (1862)

Heft: 3

Artikel: Transports militaires par chemins de fer

Autor: Aubert / Wirth-Sand / Schweizer

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-347220

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 19.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-347220
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


- 4b -
» L'objection la plus facile et la moins solide qu'on puisse faire ä

» tout ce qui rompt avec d'anciens prejuges, c'est d'indiquer les

» consequenees extremes des innovations. C'est ainsi qu'ä toute inno-
» vation dans le sens indique la reponse est invariablement : « Si

d vous permettez ä chaque soldat l'usage de son intelligence, vous
» aurez une multitude et non une armöe. » Mais la question n'est
» pas de laisser chaque soldat agir ä sa guise, eile consiste ä former
» son intelligence et ä la diriger.

» Si les exercices el les manceuvres doivent etre une ecole pour
» la guerre reelle, il faut que le soldat y soit placö dans ces positions
» oü il se trouvera pendant la guerre. Tout autre chose est sans

» valeur, el moins encore, car cela ne sert qu'ä troubler les soldats

» et ä en faire une mullilude precisement au moment le plus criti-
» que, c'est-ä-dire en face de l'ennemi. (A suivre.)

TRANSPORTS MILITAIRES PAR CHEMINS DE FER.

Ensuite de l'invitation faite par le departement militaire föderal,
les deleguös des diverses societes de chemins de fer se sont reunis ä

Berne, lc 27 decembre dernier. Celte conförence, prösidee par M. le
conseiller födöral Sta?mpfli, s'est oecupee de l'organisation des transports

mililaires en temps de guerre ou en cas de danger.
Les bases qui ont servi ä la discussion, et qui, auparavant dejä,

avaient ötö communiquees par le departement militaire federal aux
diverses administrations de chemins de fer, sont les suivantes :

1° Pour de grands mouvements de troupes en cas de guerre ou de

danger, on organisera par avance pour tous les chemins de fer suisses

une direction unique d'exploilation (chef central ou directoire
central d'exploitation), ä laquelle seule le commandement militaire
aura ä s'adresser, le cas öchöanl;

2° Des que la direction centrale d'exploitation sera appeiee en
fonctions ä teneur du § 4 ci-apres, eile sera proposee aux administrations

des differents chemins de fer. Ces dernieres n'auront ä recevoir

des ordres que d'elle seule, aussi longlemps qu'elle fonetion-
nera'.

Elle s'adjoint le personnel des aides necessaires;

3° La direction centrale d'exploilalion dispose du personnel et du
materiel de tous les chemins de fer, en tant que cela est necessaire

pour les transports militaires.
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L'exploitation civile, en tant qu'elle continue ä cötö des transports
militaires, se reglera entierement sur les dispositions de la direction
centrale d'exploitation ;

4° Le Conseil federal, et eventuellement le commandant en chef
nommö par l'Assemblee fedörale, designenl l'epoque ä laquelle la
direction centrale d'exploitation doit entrer en fonctions dans le sens

du § 2 ci-dessus.

Indöpendamment de ce cas, le departement militaire fedöral a en

tout temps le droit de se. mettre en correspondance avec la direction
centrale d'exploitation au sujet des preparatifs ä faire pour les transports

militaires en temps de guerre, d'en exiger des preavis ou d'autres

Communications, ou de l'appeler en conförence pour delibörer
en commun.

5° Les bonificalions pour les Iransports mililaires effectues se fönt
selon les tarifs etablis d'apres les concessions.

On statuera sur ces tarifs en taut qu'ils ne sonl pas encore fixes

dans certaines directions, ou qu'il existe encore des doutes sur leur
application.

Le reglement de ces tarifs aura egalement lieu pour les transports
de troupes appelees ä l'instruction en temps ordinaire.

Quant aux indemnites spöciales ä allouer pour l'interruption totale

ou partielle de l'exploitation civile, pour la mise ä disposition de

machines, wagons, etc., on etablira des principes ä teneur desquels on
fixera cette indemnitö.

6° Les diverses administrations de chemins de fer presenteront au

döpartement militaire dans la regle annuellement, et en outre aussi

souvent qu'il sera necessaire de complöter les materiaux pour la
pröparation des transports militaires, un apercu des changements qui
ont eu lieu sur leurs lignes et dans leur materiel pendant l'annöe.

Se basant sur les materiaux recueillis, le departement militaire
federal fixera, de concert avec la direction centrale d'exploitation, les

ölöments d'une organisalion de trains pour des transports de troupes
en masse en temps de guerre, et la complötera ou la corrigera aussi

souvent que cela sera necessaire.

7° Le departement militaire peut faire visiter les voies, les gares,
les appareils de chargement, etc., des chemins de fer par des

officiers federaux ou d'autres experts. Les employes des chemins de fer
doivent preter leur concours ä ces deleguös, et meme les accompagner

si cela est nöcessaire.

Les deleguös du döpartement paient pour leur transport la taxe

militaire.
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8° En ce qui concerne les transports militaires par chemins de fer,
les employes de ces chemins seront considerös comme employes pour
transports militaires. II sont soumis pour les actions qui se rapportent
ä leur service comme tels au code pönal militaire (art. 1, litt, g du

code pönal pour les troupes föderales).
Sous tous les autres rapports, ils restent soumis aux reglements

de service et aux prescriptions disciplinaires de l'administration dont
ils döpendent.

La reunion se döclare en principe pour la nomination d'une
commission spöciale chargöe d'ötudier toutes les questions qui se rapportent

au sujet; puis eile decide d'inviter le döpartement militaire föderal

ä elaborer un reglement sur les transports militaires, et ä le

soumettre, avant sa publication, au preavis des administrations de

chemins de fer.

Cette commission, choisie parmi les dclcgues, se compose de :

M. le colonel Aubert, de Geneve;
» le president Wirth-Sand, de St-Gall;
•D le directeur Schweizer, ä Zürich;
» » Schaller, Julien, ä Fribourg;
» » Schmiedlin, ä Bäle.

De son cötö, le departement designe comme membres de la dite
commission :

M. le directeur Simon, ä St-Gall ;

» le major föderal Feiss, ä Berne.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Conseil föderal adresse, en date du 15 janvier, une circulairc aux cantons,

au sujet de l'armement et de l'habillement des troupes.

Des questions encore pendantes, telles que le nouveau fusil d'infanterie,
l'introduction de nouvelles munilions, d'un nouvel öquipement de cheval, ne per-
mettenl pas d'öinettre actuellement, dans une redaction homogene, un reglement
tel qu'on l'avait en vue lors de la publication des modifications au reglement du

17 janvier de l'annee derniere.

Mettant donc ä profit l'etat provisoire pour tenir autant que possible compte
de l'experience, le Conseil föderal, sur la proposition du döpartement militaire,
modifie certaines dispositions du reglement actuel.
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